
 

 

 
 
 

  

Charte de formation 
 
Anthrosocial 
Les institutions membres du Anthrosocial valorisent au mieux les qualifications de leurs 
collaborateurs en fonction de leurs missions. Ils encouragent la formation de base, la formation post-
grade et la formation continue des collaborateurs. Ils s’engagent à soutenir les offres de formation 
dépassant le cadre institutionnel sur le plan financier et idéel, et selon les règlements internes. Le 
vahs est tenu de percevoir les besoins de formations des institutions. Il développe et soutient autant 
que possible une offre de formations de base, post-grade et continue, en lien avec la mission des 
institutions. Il œuvre pour leur reconnaissance publique. Il promeut le développement de la 
pédagogie curative anthroposophique, de la sociothérapie et de la pédagogie sociale, et encourage 
les regards croisés avec d’autres approches actuels. 

Les collaborateurs 
Chaque fonction nécessite une prise de responsabilité et demande des compétences. Il est possible 
d’acquérir les compétences par des voies formelles ou individuellement-biographiques. Dans les 
métiers du social des compétences professionnelles, méthodiques, sociales ou personnelles sont 
nécessaires. Les institutions permettent  à leurs collaborateurs de faire un travail sur les 
fondements, une réflexion sur leur activité et leur positionnement en tant que professionnel. Font 
partie du cadre d’intervention, la supervision, l’Intervision, les stages externes et les audits externes. 
Tous les collaborateurs continuent de se former régulièrement en fonction de leur mission. 

 
Les institutions 
Les institutions sont tenues et désireuses de tenir compte des exigences des Cantons et des 
associations faîtières.  En fonction de lignes directrices elles soutiennent en premier lieu les écoles 
professionnelles qui se basent sur la même compréhension de l’être humain. L’activité exige la 
formation continue tout au long du parcours professionnel. Les institutions s’engagent à offre des 
formations continues à tous les collaborateurs, soit en interne, soit en externe. 
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